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Victime d'Abus de faiblesse

Par Elias, le 28/01/2011 à 21:23

J'ai déménagé en Espagne pour finir ma vie, j'ai 72 ans.

Pour mon bien en France que je suis en train de vendre, j'ai donné une procuration bancaire à
une personne.

Cette personne m'a détourné de l'argent à son profit.

Je viens d'annuler la procuration.

Que puis-je faire pour récupérer mon argent.

Par Claralea, le 29/01/2011 à 22:42

Bonsoir, est-ce que cette personne est votre enfant ?

Par Elias, le 30/01/2011 à 16:30

Cette personne est mon voisin.

Par Laure11, le 30/01/2011 à 18:41

Il faut revenir en France et déposer une plainte contre votre voisin.

Par Claralea, le 30/01/2011 à 22:44

Mais avez vous des enfants, cela pourrait devenir un detournement de succession

Lors de la procuration, etait-il bien specifié les conditions pour lesquelles le mandataire avait
procuration ou avait-il une procuration sans limite



J'ai peur que vous ne vous soyez mis en tort en laissant une procuration comme ça. Combien
d'argent a-t-il retirer à son profit ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


